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1. OBJET DU MARCHE 
 
Le marché a pour objet la réalisation de prestations d’élagage, d'abattage, d’essouchement et 
d’échenillage d'arbres et de conifères. 
 
Le lot n°3 comprend les prestations suivantes : 
 

- Elagage  
- Abattage   
- Prestations d'urgence  
- Autres prestations  

 

2. DESIGNATION DES SITES  
 
Tous les sites du GHT44 : 

Le CHU de Nantes, désigné établissement support du GHT, CH Saint-Nazaire, CH Châteaubriant-Nozay-
Pouancé (Châteaubriant), HI de la Presqu’île (Guérande), HI Sèvre et Loire (Vertou), HI du Pays de Retz 
(Pornic), EPSYLAN (Blain), CH Erdre et Loire (Ancenis), CH Georges Daumézon (Bouguenais), CH Savenay, 
Hôpital Bel Air (Corcoué-sur-Logne), CH Pierre Delaroche (Clisson), CH Maubreuil (Saint Herblain). 
 
Les sites des établissements bénéficiaires du marché pourront évolués en cours d’exécution du marché 
(ajout, suppression ou substitution). Tel est notamment le cas pour le CHU de Nantes qui a un nouvel 

ensemble hospitalo-universitaire dit « Projet Ile de Nantes » en cours de construction sur la zone Ouest de l’île de 
Nantes, à Nantes, dont l’ouverture est prévue courant 2027.  
Le titulaire devra réaliser les prestations sur les sites modifiés aux mêmes conditions techniques et 
financières prévues au marché.   
 

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
 

Les arbres à abattre ou à élaguer seront préalablement recensés en présence du responsable du site et du 
titulaire lors d’une visite commune, sauf dans le cas de prestation d’urgence. 
 
Le titulaire du marché mettra tous les moyens en œuvre, tant au niveau de la main d’œuvre, que du 

matériel et des dispositifs de sécurité, pour occasionner le moins de gêne possible et pour réaliser ces 

interventions en un minimum de temps. 

Toutes les dispositions seront prises pour éviter la dégradation des sites, des pelouses, des trottoirs, des 

chaussées, etc... 

Quand nécessaire, l’élagage et l’abattage des arbres seront réalisés à l’aide d’une nacelle dont le coût sera 

inclus dans le présent marché. Dans certaines situations, les actions pourront être menées par une équipe 

de monteurs élagueurs confirmés. 

L’utilisation des nacelles ne sera confiée qu’à des agents qualifiés, formés et habilités disposant d’une 

autorisation de conduite. 

Le prestataire devra évacuer les produits d’élagage et d’abattage de la zone de travail au plus vite, par les 

moyens les plus adaptés. Un nettoyage soigné devra être effectué après chaque intervention.  

Les produits issus de l’élagage et de l’abattage de feuillus seront emportés par le prestataire ou broyés et 

laissés sur place pour réutilisation par les établissements comme paillage. Les produits présentant des 

problèmes phytosanitaires ou ne pouvant pas être réutilisés en paillage seront évacués. 

 
 3.1 Elagage 
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Le titulaire évitera de procéder aux élagages en période de gel, de sécheresse et lors de la montée de la 
sève.  
Les dates d’intervention seront validées par le référent de l’établissement concerné. 
Les élagages seront réalisés selon plusieurs principes de taille :  
 

- La taille de restructuration 
- La taille de sécurité, pour des raisons sanitaires et mécaniques 
- La taille d’entretien  
- La taille pour remonter le houppier des arbres 

 
La taille devra conserver la structure fondamentale de l’arbre. Elle ne devra pas modifier le port du sujet, ni 

même sa silhouette. 

Les branches supprimées le seront entièrement, sans laisser de chicots et sans entamer le col et la ride 

d’écorce. 

Les branches et les rameaux doivent être soit entièrement conservés, soit entièrement supprimés. 

 3.2 Abattage 
 
L’abattage direct ou le démontage de l’arbre désigné se fera uniquement à la demande du responsable de 

site.  

 3.3 Prestations d'urgence 

En cas de tempête, ou de toute autre catastrophe naturelle ou environnementale engendrant un risque 

élevé de chute d’arbre ou de branches, le prestataire pourra être appelé en urgence et devra se rendre 

disponible dans la journée suivant la sollicitation.  

Selon les dégâts potentiels ou constatés, l’utilisation d’une nacelle et/ou d’un moyen d’évacuation adapté 

devra être apportée par le prestataire afin de réaliser les travaux. 

 3.4 Autres prestations 

D’autres prestations peuvent être demandées au titulaire, sur la base des prix du BPU comme, 

notamment : 

- Essouchement ; 

- Echenillage (action mécanique et piégeage). 

4. PROGRAMMATION 
 

Pour les prestations dites non urgentes, l’établissement concerné fera une demande de devis à compléter 
par le prestataire sur la base des Prix Unitaires convenus dans le BPU.  
Le délai de réponse à la demande de devis est de 3 jours ouvrés à compter de l’envoi de la demande par 
l’établissement. 
A la réception du devis l’établissement concerné enverra un bon de commande au prestataire.  

 Le délai d’intervention est de 15 jours ouvrés à compter de l’envoi du bon de commande, sauf 
délai supérieur convenu entre l’établissement hospitalier et le prestataire 

 
Pour les prestations dites « urgentes », 
L’établissement concerné sollicite le prestataire par mail ou téléphone.  
Le délai d’intervention est de 1 jour ouvré à compter de la demande. 
La facturation sera régularisée à postériori. 
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En cas de non-respect de ces délais, le titulaire s’expose à des pénalités dont les modalités sont définies au 
CCAP. 
 
 
 
 

5. MOYENS 
 

 5.1 Moyens matériels et les produits 
 

Le titulaire décrit dans son mémoire technique, les matériels qu’il prévoit d’utiliser. Il est le garant de leur 
parfaite conformité et de leur vérification régulière. Ces équipements sont la propriété et à la charge du 
titulaire.  
 
La personne référente du marché se réserve le droit de refuser les matériels qui ne correspondent pas, soit 
aux dispositions du présent C.C.T.P, soit aux besoins nécessaires de la prestation.  
 
Le fait que le référent du marché de l’établissement concerné n’ait pas formulé d’observation sur les 
véhicules, les engins, les outillages etc. ne l'engage en rien quant à leurs conformités réglementaires.  
 
En cas de panne, le titulaire doit prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer une continuité de 

service. 

 5.2 Moyens humains  
 
Le titulaire affecte obligatoirement un agent responsable de l’encadrement du personnel et de la 
réalisation des prestations conformément au cahier des charges. Ce responsable est assisté d’agents en 
nombre et qualification suffisants pour assurer l’exécution satisfaisante du travail.  
 
En cas d’arrêt de travail de son personnel, le titulaire est tenu d’assurer une continuité de service. 
 
Seules les personnes mandatées ou habilitées par le titulaire seront autorisées à intervenir au titre du 
présent marché. 
 
Le personnel doit être parfaitement identifiable par le biais de la tenue vestimentaire professionnelle 
marquée du logo de l’entreprise. 
 
L’établissement concerné se réserve le droit d’informer le titulaire de tout manquement grave dûment 
constaté de son personnel d'intervention et pourra lui demander son remplacement. 
 
À l’initiative des interlocuteurs de l’établissement concerné, des réunions de coordination et d’échanges 
peuvent être organisées entre les différents acteurs. 
 

6. ORGANISTATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
Elle prend en compte la situation actuelle des aménagements et des différents paramètres susceptibles de 
créer des contraintes ou des obligations particulières.  
 
Le titulaire définit l’organisation qu’il met en place pour réaliser au mieux les prestations, notamment les 
moyens mis en œuvre, l’organisation générale, le fonctionnement au quotidien ainsi que l’encadrement.  
 
Le référent de l’établissement concerné désigné est l’interlocuteur privilégié du titulaire pour le suivi 
opérationnel des prestations. Il peut être un appui décisionnaire mais n’aura pas pour mission d’encadrer 
le personnel du titulaire du présent marché. 
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7. VERIFICATIONS DES PRESTATIONS 
 

La qualité de l’exécution des prestations, sera vérifiée à la fin des interventions. 
 
Les infractions ou les manquements au présent Cahier des Clauses Techniques Particulières se traduiront 
par un constat ou un procès-verbal avec application des pénalités dont les montants sont prévus dans le 
CCAP. 
 
En cas d’incidents pendant l’exécution des prestations, le référent de l’établissement concerné doit être 
immédiatement informé.  
En cas de dommage causé aux installations et aux équipements par le prestataire, la remise en état sera 
réalisée à ses frais et dans les plus brefs délais.  
 

8. SECURITE, ENVIRONNEMENT SUR LES SITES 
 
Le titulaire s'engage à ce que l'ensemble des moyens utilisés respecte le code du travail et la 
réglementation en vigueur, en termes d'hygiène, de sécurité routière, individuelle et/ou collective.  
 
Il est demandé d’apporter une vigilance particulière lors des déplacements ou des exécutions de 
prestations afin de préserver la sécurité des usagers des sites hospitaliers, notamment en présence 
d’enfants, de patients, de personnes âgées ou à mobilité réduite. 
 
Toute personne évoluant à pied à proximité d'une zone de trafic routier (camion, bus, véhicule de 
secours…) ou de danger temporaire devra porter un vêtement de signalisation.  
 
Dans certaines situations, la mise en place d’un balisage (cône de signalisation, rubalise, panneau…) à la 
charge du prestataire, peut être nécessaire à la bonne exécution des travaux.  
 
D'une manière générale, il est demandé au titulaire de conduire ses interventions en prenant toutes les 
mesures nécessaires à la réduction des nuisances (olfactives, sonores…). 
 
Il pourra être demandé au titulaire de respecter des créneaux horaires afin d'éviter les gênes olfactives et 
sonores auprès de certains services et bâtiments. (Hospitalisation, école, salle de réunion, patios 
sécurisés…). 


